[bookmark: _GoBack]CESSION D’UN DROIT DE PASSAGE
Entre

Le cédant : -  si le propriétaire du terrain est une personne physique ou si les propriétaires du terrain   
                        sont des personnes physiques, inscrire :
· le prénom et le nom du ou des cédants
            	      -  si le propriétaire du terrain est une entreprise, inscrire : 
· le nom de l’entreprise
· le type d’entreprise (ex. : OBNL, société par actions) 
· le numéro d’entreprise du Québec
· le nom du responsable de l’entreprise et son titre (doit posséder les autorisations nécessaires pour attester la cessation de droit de passage)
Adresse : Adresse du cédant
Téléphone : Numéro de téléphone du cédant
Courriel : Courriel du cédant

et

Le cessionnaire : - si le bénéficiaire de la cession d’un droit de passage est une entreprise inscrire : 
· le nom de l’entreprise
· le type d’entreprise (ex. : OBNL, société par actions, etc.) 
· le numéro d’entreprise du Québec
· le nom du responsable de l’entreprise et son titre (doit posséder les autorisations nécessaires pour attester la cessation de droit de passage)
- si le bénéficiaire de la cession d’un droit de passage est une municipalité ou une 
   MRC inscrire :
· le nom de la municipalité ou de la MRC
· le nom du responsable pour la municipalité ou la MRC et son titre (doit posséder les autorisations nécessaires pour approuver l’acquisition des droits de passage)

1. DÉCLARATION

1.1 Le  cédant déclare qu’il est propriétaire du lot  # X XXX XXX [si possible inscrire le numéro du cadastre rénové, ce numéro de lot à 7 chiffres] situé dans la ville de XXX.

1.2 Le cessionnaire déclare qu’il a souscrit à une police d’assurance responsabilité civile d’une couverture de moins X XXX XXX $ dont lui-même et le cédant sont bénéficiaires dans le but d’indemniser les bénéficiaires de toute responsabilité qu’ils pourraient encourir à l’égard des officiers, administrateurs, représentants ou employés, lors de l’utilisation du droit de passage décrit ci-dessous. De plus, la police d’assurance susdite a été délivrée par nom de la compagnie d’assurance et la prime a été dûment payée par le nom du cessionnaire.


2. DROIT DE PASSAGE
2.1 Le cédant accorde au cessionnaire qui accepte, un droit de passage pour permettre la pratique de … (ex. : randonnée pédestre, escalade).

2.2 Le cédant accorde au cessionnaire qui accepte, le droit d’installer la signalisation adéquate, de réaliser des travaux de mises à niveau et d’aménager son terrain pour permettre la pratique d’activités physiques de plein air.

3. OBLIGATIONS DU CESSIONNAIRE

3.1 En considération de ce qui précède, le cessionnaire s’engage à :

a) remettre, à l’expiration du droit de passage susdit, les lieux en bon état, c’est-à-dire, décrire les éléments désirés (ex. : enlever la signalisation et les panneaux d’interprétation);

b) maintenir en vigueur la police d’assurance visée à l’article 1.2 jusqu’à l’expiration du droit de passage mentionné.

4. DURÉE

4.1 La présente entente est pour une durée de 5 ans à compter de la signature de la présente. Au terme de ces 5 ans, elle se renouvellera automatiquement d’année en année à l’anniversaire de la signature de la présente, sauf si l’une des parties envoie à l’autre un avis écrit au moins 30 jours avant la fin du contrat ou au moins 30 jours avant tout renouvellement de ce dernier. 

4.2 Le cédant peut mettre fin à cette entente par un avis écrit de 30 jours au préalable si un élément de cette présente entente n’est pas respecté ou s’il a besoin de ses terrains. 

5. DISPOSITIONS FINALES

5.1 Les signataires de la présente convention déclarent avoir l’autorité nécessaire à cette fin. 

5.2 Fait et signé à nom de la ville en date du jour mois année. 





[Signature du cédant]				  [Signature du cessionnaire]
Prénom et nom du cédant			Prénom et Nom du responsable, titre
Propriétaire du terrain				Nom de l’organisme bénéficiaire du droit de passage
Cédant						Cessionnaire
